Contrat d'entreprise DE réference

Projet

Entre les soussignés:

· de première part, le Centre Public d'Aide Sociale de………………………………………………., représenté par Messieurs …………………..………………………………., Secrétaire 
et ……………………………………..…………., Président, agissant

· en exécution de la délibération n° ………. du ………….. 200 ..  du Conseil de l'Aide sociale

· et en vertu des articles 28, §1, alinéa 4 et §2, alinéa 1, et 48 de la loi du 8 juillet 1976 organique des Centres Publics d'Aide Sociale,

· de seconde part par le Docteur …………………………, praticien de l'art de guérir domicilié à ………………………….. inscrit à l'INAMI sous le n° …………………..( facultatif : justifiant d'une pratique médicale minimale de…..  années, d'une formation en soins palliatifs et de connaissances en gérontologie). 

dénommé ci-après "le médecin coordinateur et conseiller".

Il est convenu ce qui suit:

Article 1

Le CPAS charge le médecin coordinateur et conseiller qui accepte, d'exécuter, au bénéfice de la Maison de Repos et de Soins du CPAS sise à ………………….., la mission définie à l'article 2, ce aux conditions fixées aux articles 3 à 9.

Article 2

La mission du médecin coordinateur et conseiller est réglée par l'arrêté royal du 24 juin 1999 modifiant l'arrêté royal du 2 décembre 1982 fixant les normes pour l'agrément spécial des maisons de repos et de soins (M.B. 29.3.2000).

Elle s’exerce en conformité avec l’arrêté royal n° 78 du 10 novembre 1967 relatif à l'exercice de l'art de guérir,  de l'art infirmier,  des professions paramédicales et aux commissions médicales.

Elle consiste:

(1) en relation avec le corps médical:

a. à organiser, à intervalles réguliers, des réunions de concertation individuelles et collectives avec les médecins traitants;

b. à coordonner et organiser la continuité des soins médicaux;

c. à coordonner la composition et la tenue des dossiers médicaux des médecins traitants;

d. à coordonner les activités médicales afférentes à des affections qui constituent un danger pour les résidents ou le personnel;

e. sans préjudice du secret professionnel, à coordonner la politique des soins en concertation avec les médecins traitants. Pour ce qui est des médicaments, il s'agira au moins de rédiger et d'utiliser un formulaire pharmaceutique.

(2) en ce qui concerne la formation et le recyclage:

a. à organiser des activités de recyclage auxquelles seront invités tous les médecins traitants;

b. à collaborer à l'organisation des activités de recyclage du personnel soignant, paramédical et infirmier et au développement de l'hygiène de l'établissement;

c. à se consacrer aux soins palliatifs, dans la Maison de Repos et de Soins, en particulier à la formation du personnel soignant, paramédical et infirmier en la matière.

(3) en vue de soutenir les soins aux personnes nécessitant des soins en phase terminale, en collaboration avec l'infirmier en chef:

a. à instaurer une culture des soins palliatifs et à sensibiliser les membres du personnel à la nécessité de celle-ci;

b. à formuler des avis en matière de soins palliatifs à l'adresse du personnel infirmier et paramédical, des kinésithérapeutes et du personnel soignant;

c. à mettre à jour les connaissances des membres du personnel visé sous 2. ci-dessus en matière de soins palliatifs.

(NDLR : facultatif)
(4) en ce qui concerne les normes de qualité:

a. à contribuer à développer une politique de qualité qui aura pour objet de déterminer, d'organiser, d'évaluer et d'améliorer de manière systématique, la qualité des soins et des services ainsi que son fonctionnement;

b. à contribuer à développer un lien fonctionnel avec un service agréé de gériatrie (index G) et/ou un service agréé de traitement et réadaptation fonctionnelle destiné aux patients atteints d'affections psychogériatriques (index Sp-psychogériatrique);

c. à contribuer à développer un lien fonctionnel avec un service Sp (soins palliatifs);

d. à contribuer à développer la  collaboration à l'association en matière de soins palliatifs couvrant la zone géographique de ……………………………………………...……………... ;

e. à contribuer à développer une politique de formation adaptée aux différentes catégories de personnel.

Le médecin coordinateur et conseiller est seul responsable de ses actes. Il n'est ni l'organe ni le préposé du CPAS.

Article 3

Le médecin coordinateur doit exercer sa fonction dans le respect des principes de la déontologie et en particulier de la confraternité. Il ne tentera donc pas de racoler des patients
.

Les seuls patients que le médecin coordinateur a la faculté et le pouvoir d'examiner sont ceux dont il est le médecin traitant, à moins que le médecin traitant ne soit injoignable ou qu'il ne s'agisse d'une urgence en attendant la venue du médecin traitant, ainsi que durant son propre tour de garde officiel. Il entre en effet dans ses fonctions d'organiser la continuité des soins ainsi que la prestation de services de la MRS.

Dans l’éventualité ou soit un nouveau résident soit la famille le choisissent comme médecin traitant au sein de la MRS, il veillera à prendre contact rapide avec le praticien qui assurait les soins avant l’admission afin d’optimiser la continuité de ceux-ci par la communication des informations et le transfert du dossier.

Article 4

Le médecin exerce son art en collaboration étroite avec le directeur de la maison de repos et de soins et l’infirmier-chef.

Il tient compte du règlement d’ordre intérieur de la maison de repos et de soins et de l’ensemble de la réglementation en matière de maison de repos et de soins.

Le directeur de la maison de repos et de soins et l’infirmier-chef veillent à faciliter l’exercice de sa fonction par le médecin.

Article 5

Le médecin coordinateur et conseiller s'engage à souscrire une police d'assurance pour son activité médicale. Il s'engage à fournir la preuve du paiement des primes afférentes à cette police, à la première demande du CPAS.
Article 6
Le médecin coordinateur et conseiller notifie au directeur ses heures de présence et ses absences prévisibles.

Durant ses heures de présence en tant que médecin coordinateur et conseiller, il se consacre exclusivement à la mission décrite à l’article 2.

En cas d'empêchement, il lui incombera de veiller à la continuité de sa mission. Il pourvoira à son remplacement quel que soit le motif de son empêchement. Il communiquera au Directeur de la maison de repos et de soins, le nom et l'adresse de son remplaçant. Ce remplaçant sera préalablement agréé  par la première partie.

Pendant la durée de l'empêchement, le médecin coordinateur et conseiller cèdera à son remplaçant les droits et obligations résultant du présent contrat. 

Article 7

Aux fins d'exécuter la présente convention, le médecin coordinateur et conseiller bénéficie d’honoraires équivalents à l’intervention forfaitaire de l’INAMI pour ses prestations  compte tenu du nombre de bénéficiaires dans la maison de repos et de soins.

Article 8

Le paiement sera effectué sur le numéro de compte bancaire ………………………….……………..

- soit à la fin de chaque mois ;

- soit dès le remboursement par les organismes assureurs des montants correspondants à l’intervention forfaitaire de l’INAMI visée à l’article 7.

Article 9

Cette convention a une durée d’un an. Elle est reconductible automatiquement. Chacune des parties pourra y mettre fin moyennant un préavis écrit d'une durée de deux mois qui prendra cours au plus tard, le 60ème jour précédant l'échéance.

La présente convention constitue dans l'esprit des parties un contrat d'entreprise conçu aux seules fins d'exécution de la mission susdécrite.

Les seules obligations des parties sont celles prévues dans la convention. Elles ne tombent, donc, pas dans le champ d'application du contrat de travail ni dans celui d'un régime statutaire quelconque.

Tout manquement du médecin coordinateur et conseiller à une quelconque de ses obligations entraînera la résolution du présent contrat, de plein droit et sans sommation, sans préjudice du droit pour le CPAS de réclamer, s'il échet, des dommages et intérêts.

Article 10

Le médecin coordinateur et conseiller rédigera à l’intention  du CPAS un rapport annuel sur l’exercice de son activité.

Fait à ………………………………….…… en trois originaux, le ……………………..………….

	
	Pour le Centre,

	Le médecin coordinateur et conseiller,
	Le Secrétaire,
	Le Président,


Annexe

Ce document a été préparé au départ d’un texte réalisé par un groupe de CPAS de la Région du Centre.

Celui-ci a été amendé et enrichi par un groupe de travail qui s’est réuni le 10 novembre 2000 au siège de l’Union des Villes et Communes. Il était composé de

Dr Marin (Ordre des médecins), Dr Dheur (Région wallonne), M. de Generet (Commission Communautaire Commune de la Région de Bruxelles-Capitale), Experts invités

Monsieur Alex Elsier (CPAS Uccle)

Mesdames Auquier (CPAS d’Ixelles), Bataille (CPAS de Tournai), Charlier (CPAS de Seraing), Delpature (CPAS de Charleroi), Giet (CPAS Manage) et Mulier (CPAS de Tournai)

Messieurs Moerman (CPAS de La Louvière), Marsille (CPAS de Soignies), Massin (CPAS de Visé) et Swinnen (CPAS de Bruxelles), 

Le Secrétariat a été assuré par Monsieur Jean-Marc Rombeaux, Conseiller à l’Union des Villes et Communes.

Commentaire

Article 2

Le formulaire thérapeutique est une référence indicative et non obligatoire.

L’arrêté du 24 juin 1999 confie explicitement une série de tâches au médecin coordinateur et conseiller. Au delà de celles-ci, sa contribution au respect d’une série de normes qualité, tout en étant pas imposée formellement, est souhaitable. Cette contribution est reprise sous la mention « Facultatif ».

La convention peut prévoir que le médecin contribue à développer :

- un lien fonctionnel avec un service agréé de gériatrie (index G) et/ou un service agréé de traitement et réadaptation fonctionnelle destiné aux patients atteints d'affections psychogériatriques (index Sp-psychogériatrique);

- un lien fonctionnel avec un service Sp (soins palliatifs) ;

- la  collaboration à l'association en matière de soins palliatifs.

Dans ce cas, il convient que les conventions formalisant ces liens fonctionnels ou cette collaboration   fassent explicitement mention de la contribution du médecin coordinateur.

Article 3

Il reprend texto des extraits d’avis de l’Ordre des Médecins

�  Avis de l’ordre des médecins du 24 septembre 2000.





